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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 NOVEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/11/2023

01/12/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt trois, le trente novembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice
RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Gregory D'ANGELO 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20231130_11

PASSAGE À LA GESTION EN FLUX DE RÉSERVATIONS DES LOGEMENTS SOCIAUX

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 relative à l'accès au logement et un urbanisme rénové
(ALUR)  qui  vise  à  améliorer  la  lisibilité,  l’efficacité,  et  la  transparence  dans  le  processus
d’attribution ;
Vu  la  loi  n°  2017-86  du  27  janvier  2017  relative  à  l’égalité  et  à  la  citoyenneté,  qui  vise
notamment à favoriser la mixité sociale et l’égalité des chances dans l’habitat en améliorant
l’équité des attributions, en permettant l’accès pour les plus démunis aux quartiers hors quartier
prioritaire politique de la ville et en redéfinissant les publics prioritaires ;
Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement
et du numérique, dite loi  portant évolution du logement de l'aménagement et du numérique
(ELAN), qui rend obligatoire la mise en œuvre de la gestion en flux des réservations et d’un
système de cotation des demandes de logement social sur le territoire de la Métropole ;
Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif  à la gestion en flux des réservations de
logements locatifs sociaux ;
Vu la loi  n° 2022-217 du 21 février  2022 relative à la différenciation,  la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale (3DS) ;
I. Le contexte
Les modalités de gestion de la demande de logement social et de la politique d’attribution ont
été modifiées par plusieurs textes législatifs depuis 2014. Parmi ces évolutions, il est à noter la
mise en œuvre de la gestion en flux des réservations au 24 novembre 2023.
La  commune  de  Givors  compte  3  500  logements  locatifs  sociaux,  appartenant  à  des
organismes HLM. 100 lui sont réservés en contrepartie des subventions et garanties d’emprunt
accordées  aux  bailleurs  lors  de  la  réalisation  de  logements  sociaux.  Ces  réservations
concernent le patrimoine de 3 des 5 bailleurs sociaux présents sur la commune.
Lorsqu’un  logement  est  libéré,  le  bailleur  social  s’adresse  au  réservataire  concerné  (État,
Métropole, Action Logement, commune) pour solliciter la désignation de candidats. Le bailleur
fait cette désignation en direct pour ses logements libres de réservation.
La politique de réservation de la commune s’inscrit  dans le cadre légal et partenarial de la
Convention  Intercommunale  d’Attribution  (CIA),  délibérée  par  le  Conseil  métropolitain  le
18 mars 2019 (délibération n°2019-3424) et effective pour 6 ans.
Cette convention fixe des objectifs de mixité sociale, d'équilibre territorial, et d'attribution aux
publics prioritaires. 
En parallèle, la commune prend en compte les enjeux importants de peuplement et apporte une
attention particulière au parcours résidentiel des Givordins.
Enfin, il est à noter que la politique de réservation de la Métropole de Lyon prend en compte les
besoins des territoires. Ce travail partenarial a vocation à se poursuivre.
II. Passer à la gestion en flux des réservations
Le  décret  n°  2020-145  du  20  février  2020 relatif  à  la  gestion  en  flux  des  réservations  de
logements locatifs sociaux détermine les modalités de mise en œuvre de la gestion en flux et
impose à chaque organisme de logement social de signer avec chaque réservataire d’ici  le
24 novembre 2023 une convention de réservation. La gestion en flux des réservations, qui se
substitue à la gestion en stock, vise à rendre plus efficace et fluide la mise en relation entre
l’offre et la demande, et en particulier à faciliter l’atteinte par les bailleurs et réservataires des
objectifs de relogement des publics prioritaires d’une part, et des objectifs de mixité sociale
d’autre part.
En effet, les logements ne sont plus « identifiés » par réservataire, c’est le bailleur qui définit
vers quel réservataire il oriente tel ou tel logement. En amont de l’orientation des logements, un
certain nombre de logements (définis par les textes) sont ôtés par le bailleur et donc « exclus
du flux ». 
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L’État, la Métropole, les EPCI du Rhône, ABC HLM et Action Logement ont convenu de signer
une Charte partenariale afin de garantir des principes communs et harmonisés concernant :

- la définition de l’assiette des logements soumise au flux,
- la répartition du flux entre les différents réservataires, 
- les modalités de gestion, 
- le bilan.

De son côté, la commune de Givors signe avec chaque bailleur social auprès duquel elle a des
réservations, une convention relative à la gestion en flux de ces réservations. À Givors, les
bailleurs concernés sont : Alpes Isère Habitat, Immobilière Rhône-Alpes 3F et Lyon Métropole
Habitat.
Un  délai  a  été  sollicité  auprès  de  la  Préfecture  et  de  la  Métropole  afin  de  présenter  la
délibération à ce présent conseil municipal.
Chaque convention (jointe en annexe) précise :

- Le patrimoine social concerné par la convention (assiette du flux) ;
- Les modalités opérationnelles de décompte du flux ;
- Le taux affecté aux réservataires : État (30 % du flux annuel total de logements
du bailleur), la Métropole et la commune de Givors (taux constaté sur le patrimoine du
bailleur lors de la phase d’inventaire, selon le tableau ci-dessous) ;
- Les dispositions spécifiques aux programmes neufs ;
- Les modalités de gestion des réservations et des attributions.

Les objectifs inscrits dans les conventions doivent permettre le relogement des publics cibles 
tout en préservant la mixité sociale et l’équilibre des territoires. 
En parallèle, la commune de Givors souhaite que le bailleur travaille spécifiquement sur les
situations des familles en fragilité financière en les accompagnant à accéder à un logement plus
adapté à leurs ressources afin d'éviter des situations de grande fragilité financière et de risques
d'expulsion. Ainsi, il convient que tous les dispositifs d’aides financières et d’accompagnement
soient mobilisés par le bailleur.
Et une attention particulière devra être portée pour créer de la mixité sociale dans les QPV en
positionnant des candidats relevant des quartiles 3 et 4.
Les publics prioritaires pour l’accès au contingent municipal de logements sociaux sont :
- les ménages en situation de sur-occupation de leur logement ;
- les ménages en situation de sous-occupation de leur logement ;
- les ménages avec une ancienneté de demande de logement supérieure à deux ans, sans
aucune proposition de logement ;
- les ménages résidant sur la commune et souhaitant poursuivre leur parcours résidentiel sur la
commune ;
- les ménages dont le logement devient inadapté suite à une perte d’autonomie ou une situation
de handicap ;
- les victimes de violences intrafamiliales.
Les conventions sont conclues pour trois ans, à compter du 1er janvier 2024.
Pour la commune de Givors, les taux de réservation sont les suivants :

Bailleur social % de logements sociaux réservés
pour la commune de Givors sur le

patrimoine du bailleur
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ALLIADE /

ALPES ISERE HABITAT 18.13 %

IMMOBILIERE RHONE ALPES 16.08 %

LYON METROPOLE HABITAT 1.86 %

SEMCODA /

À l’issue des conventions, un travail  sera engagé avec les partenaires sur les modalités et
échéances de révision de ces taux, pour prendre en compte les évolutions du patrimoine et des
réservations, en particulier sur les mises en service.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les conventions de passage à la gestion des flux des réservations à
signer entre la commune de Givors et chaque bailleur concerné ;

• D’AUTORISER monsieur  le  maire  à  signer  lesdites  conventions  et  à  prendre  toute
mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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